
Le Conseil d’Administration (ou CA) est un groupe de personnes, morales ou
physiques, chargé de diriger une institution, telle une SASP. Il comprend
plusieurs membres, dont un président désigné ou élu, et un secrétaire.

Si une personne morale est membre d'un Conseil d'Administration, elle
désigne une personne physique pour la représenter.

L’organisation, le fonctionnement et les prérogatives du conseil
d’administration sont fixés par le statut de l'institution et dépendent du droit
national.
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